
Une tribune pour abroger les lois obsolètes
autorisant les discriminations professionnelles
Ces dernières années ont été marquées par des progrès technologiques majeurs pour les patients. Les
dispositifs d’autosurveillance glycémique - couplés à des modalités de traitement adaptées à chacun et au
développement de l’éducation thérapeutique - sont aujourd’hui plus simples à utiliser et permettent un
contrôle plus précis et efficace. 

Lire l'intégralité de la tribune

https://www.federationdesdiabetiques.org/federation/espace-presse/communiques/diabete-il-faut-abroger-les-lois-obsoletes

